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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 51 par la phrase suivante :

« La militarité des services de renseignement relevant du ministère de la défense conduit à préserver 
un équilibre entre personnels militaires et civils, notamment à la direction générale de la sécurité 
extérieure. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les services de renseignement sont au cœur des priorités de cette LPM.

Ils sont confrontés, comme les armées, directions et services à des difficultés de recrutement et de 
fidélisation. Pour autant, l’armement de ces services par les ADS est essentiel à l’atteinte des 
objectifs et à la préservation de la militarité.


